Convocation du Conseil Municipal du 27 novembre 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 6 novembre 2023
· Délibération pour lancement procédure élagage arbres
· Délibération encaissement chèque remboursement EDF
· Délibération relative à l’indentification des zones d’accélération des énergies renouvelables
· Transfert du PLUi à la CDC
· Prime de fin d’année employés communaux
· Point sur l’ESAT et la plateforme
· Réunion publique
· Repas des anciens
· Noël des enfants
· MAG de Baigneaux
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 4 DECEMBRE 2023


Présents : Sandrine ALLAIN, Valérie BRUNET, Sophie BASSAN, Christophe GUILHON, Thierry DONVAL, Emmanuel BASURCO, Hervé JULIEN, Eric BRUZAUD, Frédéric LAVERGNE, 

Absent excusé : Stéphanie PARCELLIER (pouvoir à Sophie BASSAN)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON



APPROBATION DU PROCES-VERBAl DU 6 NOVEMBRE 2023

Validation du procès-verbal du 6 novembre 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/37 : LANCEMENT PROCEDURE ELEGAGE ARBRES

Madame le Maire rappelle au conseil municipal le problème des branches surplombant le chemin de Ségayre.

Le conseil municipal l’autorise à lancer la procédure nécessaire auprès du propriétaire, afin de faire couper les branches menaçantes.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0

Sandrine ALLAIN privilégie toujours une solution négociée.


DELIBERATION N° 2023/38 : DELIBERATION ENCAISSEMENT CHEQUE REMBOURSEMENT EDF

Madame le Maire présente le chèque de remboursement d’EDF, concernant un trop versé, d’un montant de 1 057,20 €. Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents accepte ce remboursement.

Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


DELIBERATION N° 2023/39 : IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES RENOUVELABLES

Madame le Maire précise que cette demande émane de la Préfecture. 
Madame le Maire a fait intervenir gratuitement un professionnel pour identifier les terrains potentiels. Identification d’un terrain possible appartenant à Mme HUTZLER Aurore (Route de Bergère), Mme le Maire a pris contact avec elle, la propriétaire n’est pas fermée à une réflexion sur la question.

Vu la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables ;
Vu l’article L 141-5-3 du code de l’énergie ;
Considérant que les zones d’accélération des énergies renouvelables doivent faire l’objet d’une définition à la parcelle par type d’énergie renouvelable ; la définition doit également être fonction des potentiels du territoire et de la puissance déjà installée ;
Considérant que la commune ne dispose pas d’installation d’énergie renouvelable ;
Considérant que les parcelles :

· C 40, 41, 42, 118, 119 

Considérant que l’installation de panneaux solaires est retenue ;
Considérant la carte annexée à la présente délibération ;

Le Conseil,

· Approuve la liste des parcelles au titre des zones d’accélération de la production d’énergies renouvelables
· Autorise Mme le Maire à signer tous les actes et à prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération.
· Indique que la présente délibération sera transmise au Sous-Préfet de Lesparre, référent préfectoral unique, et à la Communauté des Communes de l’Entre Deux Mers.


Pour : 10          Abstention : 0          Contre : 0


TRANSFERT DU PLUi A LA CDC

Mme le Maire fait part que la CDC pensait que ce serait un vote favorable pour elle. La Préfecture a précisé que 3 656 habitants des 14 communes qui ont voté contre (soit 21,2 % de la population totale), seuil maximum 20 % donc minorité de blocage.
Réflexions de la CDC pour stratégie à venir : 
1- Ne rien faire : tous les documents d’urbanisme actuels deviennent caducs en 2027
2- Revoter (rejeté par les maires)
3- Faire un projet de territoire par un bureau d’études avec un nouveau vote


PRIME DE FIN D’ANNEE EMPLOYES COMMUNAUX

Mme le Maire propose pour l’agent d’entretien (bureaux) un panier gourmand, accord général.
Pour l’Adjoint Administratif, proposition d’une prime de 250 ou 300 €, le conseil retient 300 €
Pour l’Adjoint Technique (recruté depuis début juillet 2023), proposition d’une prime de 50 €, accord général.





POINT SUR L’ESAT ET LA PLATEFORME

Mme le Maire a reçu la visite de l’ESAT. Pas de souci technique (circulation camion) pour venir chercher sur site le broyat et décharger le compost. Convention tripartite entre commune, SEMOCTOM et ESAT, à venir (pour surplus de broyat, priorité donnée aux habitants de Baigneaux).

REUNION PUBLIQUE

Mme le Maire trouve que la date de février est trop tôt. 
Nouvelle date approuvée : le 22 mars à 19 h 30
Mme le Maire propose d’intervention des pompiers (sont ouverts à la question). Christophe GUILHON propose aussi de faire venir les gendarmes. Pompiers recherchent aussi du personnel volontaire.

REPAS DES ANCIENS

Sophie BASSAN fait une proposition pour un cabaret « le Grain de Folie » à Artigues. 46 € par personne, bus pour 59 personnes 700 €. En 2022, il y avait 48 personnes (avec le conseil). Réservation pour le 11 février à midi, départ du bus à 10 h 30. Approbation générale.

NOEL DES ENFANTS

Le spectacle commence à 15 h. Rendez-vous des conseillers à 13 h 30. Sophie BASSAN propose de noter les enfants présents à l’entrée et n’appeler que les présents pour la remise des cadeaux (gain de temps). Machines à popcorn et barbe à papa seront récupérées samedi.

MAG DE BAIGNEAUX

Thierry DONVAL : la préparation a débuté. Sandrine ALLAIN a fait du rédactionnel. Voir Hervé JULIEN pour les photos.

QUESTIONS DIVERSES

· Sandrine ALLAIN : prochaine réunion le 22 janvier
· Sandrine ALLAIN : devis électricité suite à visite de l’APAVE pour salle des fêtes, Sté LADELEC de Ladaux, de 1 516 €. Approuvé.
· Sandrine ALLAIN : Mise aux normes PMR de la salle des fêtes. Pas d’information de la part de Frédéric LAVERGNE (problème de santé de l’artisan)
· Valérie BRUNET : Suite à la réunion de la CDC (routes). Nouveau reclassement de la voirie intercommunale. Catégories 1 et 2 resteraient à charge de la CDC et catégorie 3 à charge de la commune. Catégorie 3 : Impasses.
Dernière réunion de la CDC pour la voirie, très houleuse.
Les maires ont provoqué un vote : 29 communes ont voté pour le maintien de la situation actuelle et 24 ont voté pour la rétrocession de la compétence voirie aux communes.

Pour la sécurisation de la RD 671 : subventions Département à venir après vote du Budget. Beaucoup de retard au niveau départemental. Le département déconseille la mise en place d’une Convention d’Aménagement de Bourg. Sur un projet en 2 ou 3 tranches, a été évoqué 2 x 8 000 € de subvention.
Débat général des conseillers : vu le niveau de subvention très faible, l’avis général s’oriente vers un projet de sécurisation moins ambitieux. Ne seraient conservés comme dispositifs : feux récompense (2 implantations sur 2 côtés) et séparateur central (discontinu) + un feu commandé au niveau de la mairie pour le passage des piétons. Sandrine ALLAIN, n’est pas certaine que la suppression de la circulation auto sur la route de la Mission soit une bonne idée (retour des PL depuis l’entreprise Désarnaud plus facile vers Bordeaux). Accord général pour provoquer une réunion de la commission des routes ouverte à tous les conseillers pour redéfinir le projet, avec convocation du bureau AZIMUT. Valérie BRUNET se charge du rendez-vous.


Prochaine réunion : le 22 janvier 2024, horaires à définir.


La séance est levée à 21 h 16

Délibérations prises :     2023/37
			   2023/38
			   2023/39
	
			   
			   


